
 

ANNEXE 51-102A3 

Déclaration de changement important 

Rubrique 1 Dénomination et adresse de la société 

Trisura Group Ltd. (la « Société ») 
333 Bay Street 
Suite 1610, Box 22 
Toronto (Ontario)  M5H 2R2 

Rubrique 2 Date du changement important 

Le 28 février 2023 

Rubrique 3 Communiqué 

Le 28 février 2023, la Société a publié un communiqué par l’intermédiaire des installations 
de Globe Newswire et l’a déposé dans le Système électronique de données, d’analyse et de 
recherche (SEDAR). Une copie du communiqué figure à l’annexe A. 

Rubrique 4 Résumé du changement important 

Le 28 février 2023, la Société a annoncé une réduction de valeur unique de montants de 
réassurance à recouvrer de 81,5 millions de dollars avant impôts (64,4 millions de dollars 
après impôts) dans le cadre de ses activités de façade aux États-Unis.  

Rubrique 5 Description circonstanciée du changement important 

Le 28 février 2023, la Société a annoncé une réduction de valeur unique de montants de 
réassurance à recouvrer de 81,5 millions de dollars avant impôts (64,4 millions de dollars 
après impôts) dans le cadre de ses activités de façade aux États-Unis, ce qui a donné lieu à 
une perte trimestrielle consolidée de 40,3 millions de dollars, soit 0,86 $ par action. La 
Société utilise la réassurance dans le cours normal de ses activités afin de réduire son 
exposition à tout sinistre ou événement unique en vertu des polices qu’elle émet. 
L’obligation de la Société de faire un paiement aux titulaires de police n’est pas 
conditionnelle au fait que les réassureurs s’acquittent de leurs obligations contractuelles ou 
effectuent un paiement à leur égard. Ainsi, chaque période de présentation de l’information 
financière, la Société évalue la situation financière de ses réassureurs et surveille leur risque 
de crédit afin d’établir si une réduction de valeur devrait être comptabilisée.  

La réduction de valeur était liée à un désaccord sur les obligations aux termes d’un contrat 
de réassurance en quote-part relativement à un programme unique. La Société a établi que 
les actifs de réassurance liés à cette contrepartie de réassurance devaient être radiés 
au 31 décembre 2022. Le programme applicable a fait l’objet d’une liquidation de sinistres 
accélérée. La Société pourrait devoir acquitter des coûts non récurrents en sortant de ce 
programme au cours de l’année à venir. Le cocontractant ne participe pas à d’autres 
programmes du portefeuille de la Société. 

Se reporter au communiqué de presse de la Société qui figure à l’annexe A pour une 
description exhaustive de l’objet de la présente déclaration de changement important.  
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Rubrique 6 Application du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 

Sans objet 

Rubrique 7 Information omise 

Sans objet 

Rubrique 8 Membre de la haute direction 

David Clare, président et chef de la direction 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Bryan Sinclair, 
vice-président, au 416-607-2135. 

Rubrique 9 Date de la déclaration 

Le 3 mars 2023 



 

Annexe A 

(Se reporter à la pièce jointe) 
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 TRISURA GROUP ANNONCE SES RÉSULTATS DU QUATRIÈME TRIMESTRE ET 
DE L’EXERCICE 2022  

TORONTO, 28 février 2023 – Trisura Group Ltd. (« Trisura », « Trisura Group » ou « la Société ») 
(TSX : TSU), un fournisseur d’assurance spécialisée de premier plan, a dévoilé aujourd’hui ses 
résultats financiers pour le quatrième trimestre et l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

David Clare, président et chef de la direction de Trisura, a déclaré : « Malgré un solide bénéfice 
ajusté et une bonne performance opérationnelle, les résultats du trimestre ont souffert de la 
réduction de valeur non récurrente de 64,4 M$ (après impôt) des montants à recouvrer au titre de la 
réassurance, que nous avons inscrite relativement à notre secteur Solutions de façade aux 
États-Unis et qui a donné lieu à une perte trimestrielle consolidée de 40,3 M$ ou (0,86) $ par action. 
Le bénéfice net ajusté du trimestre, qui représente une mesure normalisée de la performance, s’est 
établi à 23,7 M$ ou 0,51 $ par action. 

Malgré l’incidence de cette réduction de valeur, Trisura est une entité plus vaste et diversifiée que 
jamais. Nous sommes convaincus qu’il s’agit d’un cas isolé et que notre plateforme connaîtra une 
croissance rentable à long terme.  

La performance opérationnelle du trimestre a été robuste. Trisura a enregistré une croissance 
exceptionnelle des primes, des activités de souscription au Canada et du revenu de placement. Les 
produits d’intérêts et les produits de dividendes ont augmenté de 102,3 % au cours du trimestre. 
Grâce à l’accroissement de notre part de marché et à l’arrivée à maturité de notre plateforme, nous 
avons enregistré une croissance des primes de 37,2 % pour le trimestre et de 55,7 % pour l’exercice.  

Notre situation de capital témoigne de notre résilience : notre ratio d’endettement étant de 13,4 %, 
pour des capitaux propres de 483 M$, nous disposons d’un crédit disponible de 50 M$ aux termes 
de notre facilité de crédit renouvelable et la répartition des actifs de notre portefeuille de placements 
est prudente. » 

[Remarque à l’intention du lecteur : Veuillez prendre note que certaines parties du communiqué de 
presse en anglais, notamment celles qui portent sur les résultats financiers de Trisura pour le 
quatrième trimestre de 2022 et l’exercice clos en 2022, ne figurent pas dans cette version française. 
Veuillez consulter la version anglaise du communiqué de presse, datée du 28 février 2023, qui a été 
déposée dans le profil de Trisura sur SEDAR, à www.sedar.com.] 

Réduction de valeur des montants à recouvrer au titre de la réassurance 

 La réduction de valeur des montants à recouvrer au titre de la réassurance que nous avons 
comptabilisée au quatrième trimestre de 2022 pour un montant de 81,5 M$ avant impôt (64,4 M$ 
après impôt) concerne un programme en particulier. Ce programme ne donnera lieu à aucune 
autre incidence sur les montants à recouvrer au titre de la réassurance; par ailleurs, le réassureur 
concerné ne participe à aucun autre programme de notre portefeuille.  

 Cette réduction de valeur est liée à un désaccord sur les obligations découlant d’un contrat de 
réassurance en quote‐part. Ce programme comportait la participation de captives et une 
couverture de réassurance contre les catastrophes, ce qui en faisait un programme unique dans 
notre portefeuille. L’augmentation des coûts de réassurance contre les catastrophes a eu pour 
effet de diminuer la garantie, ce qui a contribué à la réduction de valeur. Nous explorons toutes 
les possibilités de dédommagement de la part de chacune des parties en cause, afin d’atténuer 
la perte que nous avons subie; par ailleurs, nous avons pris des mesures pour procéder à des 
changements de politiques et à des changements organisationnels au sein de nos activités aux 
États-Unis.  
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 Le programme en question a été mis en liquidation accélérée.  

 La sortie de ce programme pourrait donner lieu à des coûts non récurrents au cours du prochain 
exercice, mais elle sera en fin de compte avantageuse, en raison des économies sur les coûts 
de réassurance et de la réduction supplémentaire des activités exigeant une couverture contre 
les catastrophes.  

 Nos autres montants recouvrables auprès des réassureurs sont de grande qualité : 83 % d’entre 
eux font intervenir des réassureurs cotés et le reste s’appuie sur des garanties adéquates. Un 
tableau à l’appui de cette affirmation figure dans les notes annexes de nos états financiers.  

 
À propos de Trisura Group  

Trisura Group Ltd. est un fournisseur d’assurance spécialisée qui exerce ses activités dans des 
créneaux du marché tels que le cautionnement, les solutions de risques, l’assurance d’entreprise et 
les solutions de façade. Trisura détient des participations dans des filiales entièrement détenues par 
l’intermédiaire desquelles elle exerce des activités d’assurance et de réassurance. Ces activités sont 
principalement situées au Canada (« Trisura Canada ») et aux États-Unis (« Trisura États‐Unis »). 
Trisura Group Ltd. est inscrit à la cote de la Bourse de Toronto sous le symbole « TSU ». 

Pour un complément d’information, veuillez vous rendre à http://www.trisura.com/group. Il est 
possible que certains renseignements importants soient publiés uniquement sur le site Web; les 
investisseurs sont invités à consulter ce site pour y accéder. D’autres précisions au sujet de Trisura 
Group Ltd. sont par ailleurs présentées dans les documents réglementaires déposés par Trisura. 
Pour obtenir un exemplaire de ces documents, consultez le profil de Trisura Group sur SEDAR, à 
www.sedar.com.  

 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec :  

Nom : Bryan Sinclair 

Tél. : 416 607-2135  

Courriel : bryan.sinclair@trisura.com  

 

  

http://www.trisura.com/group
http://www.sedar.com/
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Mise en garde à l’égard des déclarations et des informations prospectives 

Remarque : Le présent communiqué de presse comprend de l’« information prospective » au sens 
des lois provinciales canadiennes sur les valeurs mobilières applicables, ainsi que des 
« déclarations prospectives » au sens de la réglementation canadienne sur les valeurs mobilières 
applicable. Les déclarations prospectives comprennent des déclarations qui sont de nature 
prévisionnelle, dépendent de conditions ou d’événements futurs ou s’y rapportent, comprennent des 
déclarations pouvant porter sur les activités, les affaires, la situation financière, les résultats 
financiers attendus, la performance, les prévisions, les occasions, les priorités, les cibles, les buts, 
les objectifs continus, les stratégies et les perspectives de la Société et de ses filiales, de même que 
les perspectives économiques en Amérique du Nord et à l’échelle mondiale, pour l’exercice en cours 
et les périodes à venir, et comprennent des termes tels que « s’attendre à », « probable », 
« anticiper », « planifier », « croire », « estimer », « chercher à », « avoir l’intention de », « viser », 
« projeter » et « prévoir », ainsi que les formes négatives de ces termes et d’autres expressions 
semblables, ou se caractérisent par l’emploi de la forme future ou conditionnelle de verbes tels que 
« être », « devoir » et « pouvoir ». 

Bien que nous soyons d’avis que nos résultats, notre performance et nos réalisations futurs énoncés 
ou sous-entendus dans l’information et les déclarations prospectives sont fondés sur des 
hypothèses et des attentes raisonnables, le lecteur ne doit pas accorder une confiance indue à 
l’information et aux déclarations prospectives, puisque celles-ci comportent des risques, des 
incertitudes et d’autres facteurs, connus et inconnus, dont plusieurs sont indépendants de notre 
volonté, qui pourraient faire en sorte que les résultats, la performance ou les réalisations réels de la 
Société diffèrent significativement des résultats, de la performance ou des réalisations futurs 
attendus qui sont énoncés ou sous-entendus dans cette information et ces déclarations 
prospectives.  

Les facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent significativement de ceux 
qui sont envisagés ou indiqués implicitement dans les déclarations prospectives sont notamment 
les suivants : l’incidence, ou l’incidence imprévue, de la conjoncture économique, de la situation 
politique et des marchés des pays dans lesquels nous exerçons nos activités; le comportement des 
marchés des capitaux, notamment les fluctuations des taux d’intérêt et de change; les marchés 
boursiers et financiers mondiaux et la disponibilité du financement et du refinancement par emprunt 
et par actions au sein de ces marchés; les risques d’assurance, notamment le risque de prix, le 
risque de concentration et l’exposition à des pertes importantes, ainsi que les risques liés à 
l’estimation des provisions pour sinistres; les mesures stratégiques, notamment les cessions; la 
capacité de réaliser et d’intégrer de façon efficace les acquisitions à nos activités existantes et 
la capacité d’enregistrer les bénéfices prévus; les changements de conventions et de méthodes 
comptables utilisées pour présenter la situation financière (y compris les incertitudes liées aux 
hypothèses et aux estimations comptables critiques); la capacité à gérer de façon appropriée le 
capital humain; l’incidence de l’application de modifications comptables futures; la concurrence; les 
risques liés à l’exploitation et à la réputation; les changements liés aux technologies; les 
changements liés à la réglementation gouvernementale et à la législation dans les pays où nous 
exerçons nos activités; les enquêtes gouvernementales; les litiges; les modifications des lois 
fiscales; les modifications des exigences en matière de capital; les modifications des ententes de 
réassurance, ainsi que la disponibilité et le coût de la réassurance; la capacité de recouvrer les 
montants dus; les événements catastrophiques, par exemple, les tremblements de terre, 
les ouragans et les pandémies; l’évolution de la situation liée à la COVID‐19, y compris les 
répercussions de la COVID‐19 sur l’économie et sur les marchés des capitaux mondiaux; 
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les répercussions possibles des conflits internationaux ou d’autres événements, notamment des 
actes de terrorisme et de cyberterrorisme; les risques liés à la dépendance à l’égard des partenaires 
de distribution, des fournisseurs de capacité et des administrateurs de programmes; les risques liés 
à des tiers; les risques que les modèles utilisés pour gérer nos activités ne fonctionnent pas comme 
prévu; les risques liés aux changements climatiques; le risque de ralentissement économique; le 
risque d’inflation et les autres risques et facteurs décrits de façon détaillée à l’occasion dans les 
documents que nous déposons auprès des organismes de réglementation des valeurs mobilières 
au Canada. 

Nous souhaitons apporter la mise en garde suivante : la liste précédente des facteurs importants qui 
peuvent avoir des répercussions sur les résultats futurs n’est pas exhaustive. Lorsqu’ils se fient à 
nos déclarations prospectives pour prendre des décisions, les investisseurs et les autres personnes 
devraient examiner attentivement ces facteurs et autres incertitudes ainsi que les événements qui 
pourraient survenir. Sauf lorsque la loi l’exige, la Société ne s’engage nullement à publier une mise 
à jour de cette information et de ces déclarations prospectives, de façon écrite ou orale, par suite de 
nouveaux renseignements, d’événements futurs ou autrement. 

Mise en garde relative aux mesures financières non conformes aux normes IFRS et autres 
mesures financières  

Les résultats présentés respectent les principes comptables généralement reconnus (PCGR), 
conformément aux normes IFRS. Outre les résultats présentés, la Société présente également 
certaines mesures financières, dont des mesures non conformes aux normes IFRS, comme des 
ratios historiques non conformes aux normes IFRS et des mesures financières supplémentaires, 
pour faciliter l’évaluation des résultats. Les mesures financières non conformes aux normes IFRS, 
comme le bénéfice net ajusté, servent à évaluer la performance globale de la Société. La Société 
établit ces mesures en tenant compte de certains éléments afin de normaliser le bénéfice des 
activités principales, dans le but de mieux rendre compte de nos activités spécialisées en Amérique 
du Nord. Un ratio est non conforme aux normes IFRS lorsque son calcul s’appuie sur une ou 
plusieurs mesures non conformes aux normes IFRS. Le résultat net ajusté par action dilué et le RCP 
ajusté sont des exemples de ratios non conformes aux normes IFRS. La Société estime que les 
mesures et les ratios non conformes aux normes IFRS permettent au lecteur de mieux comprendre 
nos résultats et les tendances connexes et accroissent la transparence et la clarté des résultats 
principaux de l’entreprise. Les mesures financières non conformes aux normes IFRS et les ratios 
non conformes aux normes IFRS n’ont pas de signification normalisée en vertu des normes IFRS; 
par conséquent, ils pourraient ne pas être comparables à des mesures et ratios similaires utilisés 
par d’autres sociétés. Les mesures financières supplémentaires décrivent la performance et la 
situation financières de la Société. Elles sont expliquées à l’endroit du document où elles 
apparaissent pour la première fois; elles intègrent par renvoi de l’information tirée du rapport de 
gestion de la Société pour le trimestre et la période de 12 mois clos le 31 décembre 2022. Pour 
consulter ce rapport de gestion, rendez-vous sur le site Web de Trisura ou sur SEDAR, à 
www.sedar.com. Ces mesures sont conformes au Règlement 52-112, Information concernant les 
mesures financières non conformes aux PCGR et d’autres mesures financières. 
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